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und Stadtpolizei Zürich. Die Stadtpolizei wollte von Jahr zu
Jahr mehr kriminalpolizeiliche Aufgaben an sich reißen. Im
Jahre 1933 wurden für die Kriminalpolizei auf dem Gebiete
der Stadt Zürich zwischen Kanton und Stadt einige Richtlinien

aufgestellt. Immerhin ist diese Doppelspurigkeit heute
noch ein sehr unerfreuliches Kapitel.

Die Kantonspolizei Zürich hatte sich in den Sturmjahren
nach dem Kriege als zuverlässiges Instrument der staatlichen
Gewalt erwiesen. Ihre Angehörigen sind treue Diener des
Staates und des Volkes. In unserer unruhigen Zeit hat das
Polizeikorps der Stadt Zürich einen überaus ernsten und
verantwortungsvollen Dienst zu leisten. Je leistungsfähiger ein
kantonales Polizeikorps ist, um so weniger muß die Regierung
bei Aufläufen und Unruhen zu Militäraufgeboten schreiten.
Von außerordentlicher Wichtigkeit für den Wert eines Polizeikorps

ist seine Führung. Allgemein anerkannt, bei allen
einsichtsvollen Bürgern, ist die Tüchtigkeit des gegenwärtigen
Chefs des kantonalen Polizeikorps, des Verfassers der hier
kurz besprochenen Denkschrift. H. Z.

IQ Schulen skur5E.

IH• Ecolbs iLcouKS.
Rekrutenschulen.

Train truppe.
1. Für die Linientrainrekruten der Infanterie des dritten

Divisionskreises, die deutschsprechenden Linientrainrekruten
der Infanterie des zweiten Divisionskreises, die deutschsprechenden

Genietrainrekruten (nach besonderer Weisung der
Abteilung für Genie) und die Offiziersordonnanzrekruten des dritten

Divisionskreises: vom 7. Januar bis 9. März in Thun.
Für alle Sattlerrekruten, mit Ausnahme derjenigen der

Kavallerie und der Motorwagentruppen, Rekrutenausbildung: vom
7. Januar bis 16. Februar, Fachausbildung: vom 17. Februar bis
9. März in Thun.

2. Für die Linientrainrekruten der Infanterie des 5. und 6.

Divisionskreises, die Fahrerrekruten der Scheinwerferkompanien
1 und 2 und der Gebirgsscheinwerferkompanien 4 und 5: vom
7. Januar bis 9. März in Frauenfeld.

Für sämtliche Hufschmiedrekruten vom 4. Januar bis" 14.

Februar in Frauenfeld.
3. Für die Linientrainrekruten der Infanterie des vierten

Divisionskreises, die deutschsprechenden Offiziersordonnanzrekruten

des zweiten Divisionskreises und die Offiziersordonnanzrekruten

des 4., 5. und 6. Divisionskreises (ohne die
italienischsprechenden Offiziersordonnanzrekruten): vom 7. Januar
bis 9. März in Bülach.

Schießkurse.
Feldkanonen: Schießkurs Ic für Oberleutnants vom 24.

Januar bis 8. Februar auf Monte Ceneri.
Schwere Motorkanonen: Schießkurs I für Leutnants vom

8. bis 23. Januar auf Monte Ceneri.

Wiederholungskurse.
Schwere Motorkanonenbatterie 21: Auszug vom 9. bis 24.

Januar, Waffenplatz Monte Ceneri; Landwehr nach persönlichem

Aufgebot (zum schweren Motorkanonenschießkurs I).
Motorkanonenbatterie 88: Auszug vom 25. Januar bis 9.

Februar, Waffenplatz Monte Ceneri; Landwehr nach persönlichem

Aufgebot (zum Feldartillerieschießkurs I c).

Mutations dans le haut commandement
de l'armge

Cette fin d'annee 1934 s'est montree severe ä l'egard
de notre corps d'officiers superieurs auquel eile a enleve
quelques-unes de ses personnalites les plus marquantes:

Colonel divisionnaire A. Schue, ~l~

chef d'arme de la cavalerie +
On a enterre dans le petit cimetiere de Conters,

dans une vallee les plus reculees des Orisons, le colonel
divisionnaire Alfonso Schue, chef d'arme de la cavalerie.
Toute la population de la vallee, restee 100 % romanche,
entourait le cercueil recouvert du drapeau federal. La

veille, les obseques officielles avaient eu lieu ä Berne
apres le requiem ä l'eglise catholique.

La nouvelle de la mort du colonel Schue aura fait
de la peine aux dragons romands anciens et actuels.
Tous ont connu cet officier aux traits energiques, parlant
un franqais teinte d'intonations romanches et italiennes,
qui demandait beaucoup ä la troupe, sensiblement da-
vantage aux officiers et tout ä lui-meme. Le defunt a

consacre ä notre armee non seulement son intelligence,
mais aussi sa sante.

Le colonel Schue a joue un tel role dans la formation

de nos cavaliers qu'on parlera de lui longtemps
encore. II etait d'origine et de formation complexes. Cette
physionomie merite un peu plus que les breves notices
qui ont accompagne la nouvelle de sa mort.

Alfonso Schue etait ne en 1874 ä Milan d'un pere
negotiant, originaire de la partie viticole de la Hesse
et d'une mere venant de Disentis. La famille acquit la
bourgeoisie de cette petite capitale romanche. Devenu
orphelin de bonne heure, le jeune Alfonso fut conduit
chez sa grand'mere, Grisonne de vieille race habitant
Conters. Plus tard, il suivit cette aieule et un oncle qui
s'etaient fixes ä Castagnola pres de Lugano pour y
exploiter un domaine. C'est ainsi que Alfonso Schue suivit
les lecons du lycee de Lugano, et se consacra ensuite ä

l'agriculture. II fut un des rares conscrits tessinois re-
crute dans la cavalerie.

Devenu officier de guides, il partit pour Francfort,
afin de s'initier aux affaires commerciales avant de re-
prendre le domaine familial. C'est lä qu'un appel du chef
d'arme de la cavalerie vint le rejoindre pour entrer dans
le corps d'instruction. Comme beaucoup d'officiers ins-
tructeurs, il fut detache pour une annee ä I'etranger, il la
passa dans un regiment de hussards allemands, lors des
grandes manoeuvres dans lesquelles Hindenbourg avait
Guillaume II comme adversaire et infligea ä son imperial
maftre la defaite qui amena la disgrace du general, le
Ier lieutenant Schue fonctionnait comme ordonnance et
adjudant de Hindenbourg.

Schue fit une carriere rapide dans la cavalerie et
dans l'etat-major general; il commanda aussi un batail-
lon d'infanterie tessinois. II devint colonel en 1923, puis
succeda en 1926 au colonel Guillaume Favre comme chef
d'arme de la cavalerie: sa nomination etait attendue de
chacun et fut accueillie avec joie.

Ayant conduit brillamment les manoeuvres de la IIP
division, il conquit les feuilles de chene de divisionnaire,
mais il refusa le commandement d'une division, voulant
rester fidele ä la cavalerie.

Le colonel divisionnaire Schue s'est aussi beaucoup
occupe de la cavalerie en dehors du service: creation de
societes equestres, concours, appuis aux dragons, etc.

II vivait seul, ä Berne, partageant la demeure du
colonel commandant de corps Biberstein, dont la mort
recente l'affecta beaucoup. II avait suivi les dernieres
manoeuvres de la Ire division et ceux qui le virent le jour
du defile pres d'Assens, furent frappes de son air lasse,
mais, par un sursaut d'energie, il tenait ferme.

La destinee a voulu que le chef d'arme de la cavalerie

mourut foudroye par une attaque, ä I'instant meme
ou le conseil federal prenait acte de sa demission et lui
exprimait les remerciements du pays.

Schue avait formule le desir de dormir de son dernier

sommeil dans le petit village solitaire de Conters, ou
il avait passe son enfance, et dont l'assemblee communale
l'avait acclame bourgeois d'honneur lors de sa promotion

au grade de divisionnaire.
Ces details interesseront sans doute les dragons
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romands, car la cavalerie est une arme oü chacun se
connalt. *
Les colonels divisionnaires Bridel et von Salis

se retirent
Le colonel divisionnaire G. Bridel est ne en 1872. II

devint chef d'arme de l'artillerie en 1919. Le 31 decembre
1933, il obtint le grade de colonel divisionnaire. Des 1901,
il est officier instructeur de l'artillerie. Plus tard, on le
trouve ä la tete de quelques postes de commandement:
celui du regiment d'artillerie 1, puis de la brigade d'ar-
tillerie 1. Pendant quelque temps, il fut commandant ad
int. de la brigade d'infanterie 4. Entre temps, il rend de
precieux services ä l'etat-major general, entre autres en
qualite de chef d'etat-major de la lre division. Le colonel
divisionnaire Bridel a ete pendant 15 ans fidelement et
consciencieusement ä la tete de l'artillerie. La raison de
sa retraite doit etre recherchee dans le fait qu'il veut
laisser la place ä une force plus jeune. D'autre part, des
raisons de sante l'ont determine ä se retirer.

*
Le colonel divisionnaire von Salis, ne ä Jenins, oc-

cupe le poste de commandant de la garnison du St-Got-
hard depuis le 1er mars 1927. II" est aujourd'hui äge de
61 ans et est entre en 1896 dejä dans le service
administrate de l'administration des forteresses. II fut plus
tard officier instructeur. Avant sa nomination comme
commandant de la garnison du Gothard, il dirigea
pendant de nombreuses annees le bureau des fortifications
du St-Gothard, ä Andermatt. Pendant un certain temps,
il occupa le poste de chef de section pour les fortifications

ä la division de l'artillerie. Dans sa carriere mili-
taire, le colonel divisionnaire von Salis a eu surtout une
activite en qualite de chef de l'etat-major du St-Gothard,
et plus tard comme chef d'artillerie des dites fortifications.

II quitte son poste pour laisser la place ä un plus
jeune, toutefois on ne saurait regretter assez ce depart
qui laisse vacant un poste aussi important que celui de
commandant de la Garnison du Gothard. On disait vo-
lontiers de von Salis: « der richtige Mann am richtigen
Platz » et rien n'etait plus vrai, car nul ne peut se van-
ter aujourd'hui de connaitre le Gothard et le reseau de
ses fortifications comme lui.

Le « Soldat Suisse » se permet de presenter ä ces
deux officiers generaux ses meilleurs voeux de longue et
heureuse retraite. *
Deux nouveaux chefs d'arme:

colonels Labhardt et Marcuard
Le Conseil federal a nomme le colonel Marcuard

chef d'arme de l'artillerie, en remplacement du colonel
Bridel, demissionnaire, et le colonel Labhardt, chef
d'arme de la cavalerie, en remplacement du colonel
Schue, decede.

Les chefs d'arme de la cavalerie et de l'artillerie,
colonels Jakob Labhardt et Georges Marcuard, sont tous
deux äges de 53 ans et ont tous deux fait une brillante
carriere dans l'artillerie et l'etat-major general et rendu
de precieux services dans l'administration militaire.
L'election de ces officiers capables ä la direction de deux
importants services du Departement militaire — leur
avancement au grade de divisionnaire ne vas pas tarder
— remplira de joie non seulement les artilleurs.

Le nouveau chef d'arme de la cavalerie, colonel
Labhardt, n'a done pas fait carriere dans l'arme qu'il com-
mande aujourd'hui. Les changements qui se sont pro-
duits dans l'instruction et l'emploi de la cavalerie ont
place de plus en plus cette noble troupe dans le cadre

des troupes combattantes. Sa destination qui est de col-
laborer avec des detachements d'infanterie motorises et
avec les cyclistes laisse prevoir que les troupes moto-
risees et les cyclistes seront places sous le commandement

du nouveau chef d'arme. La question est actuelle-
ment ä l'etude au departement militaire.

Le colonel Labhardt, natif de Steckborn, entra en
1906 dejä comme lieutenant dans le service d'instruction.
II fit, en qualite de premier-lieutenant, une annee de
service dans un regiment d'artillerie prussien. En 1915, il
partit ä la frontiere comme capitaine de la batterie 33.
L'annee suivante, il entra ä l'etat-major general. A fin
1917, il obtint le grade de major, celui de lieutenant-colonel

en 1923 et de colonel en 1929, avec commandement
de la brigade d'artillerie 4. Apres un nouveau passage ä
l'etat-major general, il fut nomme, en 1932, commandant
de la brigade d'infanterie 13. Le colonel Labhardt quitta
le service d'instruction militaire en 1916 pour devenir un
des chefs de la fabrique de souliers Bally ä Schönen-
werd. En 1920, il fut nomme sous-directeur de l'Office
federal du travail, puis, en 1924, chef de section de la
division de l'etat-major general oü il fit preuve d'extra-
ordinaires talents d'organisateur.

*
Le colonel Georges Marcuard, nouveau chef d'arme

de l'artillerie, est une figure bien connue en Suisse ro-
mande. C'est, aux dires de tous ceux qui l'ont approche,
un officier particulierement capable, ayant un jugement
clair, un grand talent d'organisation, une äme de soldat
droite et solide.

Depuis 1907, le colonel Marcuard, qui est ne ä Berne,
est officier instructeur de son arme. En 1902, il fut,
comme lieutenant en service dans les batteries 19 et 67;
comme premier-lieutenant, il fut adjudant ä l'etat-major
de la 3e division. Comme capitaine (en 1911), il com-
manda la batterie 67, puis la batterie 4 pour entrer, en
1916, ä l'etat-major general. A fin 1923, il obtint le grade
de lieutenant-colonel avec commandement du regiment
d'artillerie lourde 4. Nomme colonel en 1929, il passa des
1933 au poste de commandant de la garnison de St-Mau-
rice. C'est lui qui commanda, cette annee, avec grand
succes, une partie des manoeuvres de la premiere division.

Parallele Cap. Garr6, cdt. cp. fus. 11/5.

II m'a paru interessant d'observer objectivement la
lettre, l'esprit et la mise en ceuvre du regime militaire
auquel les citoyens frangais, d'une part, et les citoyens
italiens, d'autre part, sont actuellement soumis.

Tout d'abord, quelques considerations generates.
En France, tout comme en Italie, la science a sin-

gulierement perfectionne, en le compliquant, l'outillage
de guerre. Ces complications, en ajoutant ä la täche du
futur combattant, ont augmente, chez ce dernier, les
possibility de fautes de savoir-faire, de calcul, de sangfroid.

D'oü la necessite, partout reconnue, d'un appren-
tissage plus ou moins long, pour attenuer les risques de
l'erreur humaine, susceptible de diminuer considerable-
ment, quand elle ne l'annihile pas, le rendement de l'ar-
mement moderne. Probleme complexe, qui souleve, dans
chaque pays, des difficulty d'ordre financier, et des
polemiques politico-militaires sur les modalites et la
duree du service sous les drapeaux, en temps de paix.

Les obligations militaires d'un jeune Frangais ne
commencent qu'avec sa 21e annee.

La duree totale du service militaire est de 28 ans et
s'accomplit de la maniere suivante:

Service actif: un an.
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Disponibilite: trois ans.
Premiere reserve: seize ans.
Deuxieme reserve: huit ans.

Les Frangais sont appeles ä servir sous les dra-
peaux, outre l'annee de service actif, pendant deux pe-
riodes, l'une de 21 jours, l'autre de 28 jours.

La se limitent les obligations militaires frangaises.
Les jeunes Frangais peuvent suivre des cours de

preparation militaire qui leur procurent certains avan-
tages en cours de service actif. Mais il est ä noter que
seule une infime minorite suit ces cours.

L'on s'attendait, en France, ä ce que le Gouvernement

propose aux Chambres de porter la duree du
service actif de un an ä 18 mois. La declaration faite par le
General Maurin, Ministre de la Guerre, le 23 novembre,
ä la Tribune de la Chambre des Deputes, ne laisse plus
subsister aucun doute; le General Maurin a declare ne
pas demander d'augmentation de temps de service.

Et l'on accuse la France de militarisme!
En Italie, la duree actuelle du service militaire est

de 18 mois. (Service actif.)
Prealablement, tout Italien recevra obligatoirement,

des l'äge de S ans, une education physique et morale en
meme temps qu'une instruction militaire. Tout d'abord,
ä l'ecole primaire; puis dans les formations premilitaires
obligatoires, balillas et avantguardistes; et, enfin, apres
l'accomplissement des 18 mois de service actif sous les
drapeaux, dans les groupements postmilitaires locaux,
qui, jusqu'ä l'äge de 55 ans, le confirmeront dans la
pratique des armes.

En somme, de l'enfance ä l'äge mür, l'entramement
du citoyen-soldat se poursuivra sans interruption. A 21

ans, la recrue se presentera ä son unite d'incorporation,
completement degrossie et ses chefs n'auront plus qu'ä
la specialiser ou ä parachever l'instruction technique
amorcee avant son incorporation. On comprend facile-
ment qu'une pareille organisation permette d'envisager,
dans l'avenir, une reduction du service actif.

Ne peut-on pas dire que ce Systeme ne tend ä rien
de moins qu'ä militariser la nation et ä faire de l'Italie
une vaste caserne.

Je ne veux pas dire, en terminant cet expose, qu'il
conviendrait que nous appliquions, en Suisse, ce qui reus-
sit ailleurs. Restons nous-memes, fideles ä la conception
militaire de nos ancetres. Notre Systeme de milice nous
convient, nous n'avons ä imiter personne. Mais il ne s'en-
suit pas que nous devions fermer les yeux ä ce qui se

passe hors de nos frontieres.
Que tous ceux que la question interesse, etablissent

eux-memes un parallele entre l'instruction militaire
donnee ä notre enfance et ä notre jeunesse et celle donnee

par des voisins qui n'hesitent pas ä armer l'enfance,
poussant ä i'extreme l'orgueil de leur puissance militaire
en ascension et exaltant, dans tous les domaines, le
sentiment de la grandeur de la nation.

J'estime que tout en faisant la part des complexions
nationales decoulant de nos trois groupes ethnologiques,
un Systeme d'education qui cultiverait de bonne heure
et eleverait de plus en plus haut les qualites viriles et
morales de la jeunesse, qüi tremperait le corps et l'äme
des recrues, avant leur depart pour l'Ecole de Recrues,
aurait, pour la prosperity de notre Pays et la sauvegarde
de la paix, les plus heureux effets.

II -serait temps, qu'en Suisse, nous nous resaisissions,
que nous nous elevions contre les objecteurs, criminels et
aveugles, qui ne voient pas, ou se refusent ä voir, ce que
le Pays gagnerait ä secouer les apathies, ä combattre les
scepticismes deprimants, ä faire disparaitre les appa-

rences de faiblesse qui encouragent les fauteurs de des-
ordre, ä donner — par des actes — un dementi cate-
gorique aux malintentionnes qui proclament, pour en
abuser, la senilite de la race.

Oui, mais

Les ecoles de sous-officiers
et la nouvelle organisation militaire

La prolongation indispensable des E.R. (elles seront de
90 jours pour l'infanterie) se fait malheureusement au detriment

de celle de l'E.sof. qui, de 5 semaines (y compris le
C.R.) est reduite ä un simple cours de cadres de 12 jours.
Ainsi done, on croit possible de former dorenavant, en l'espace
de 12 jours, un sof. responsable de la conduite d'un groupe
de combat. II ne faut pas comparer sans autre les 12 jours
avec les 33 jours de ('organisation actuelle, vu que les futurs
eleves sof. auront alors derriere eux une E.R. de 90 jours et
non plus de 67 seulement. C'est dire qu'ils auront regu une
instruction de base beaucoup plus complete. Malgre cela,
l'E.sof. d'une durde de 12 jours, qui a sans doute dtd dictde
par les considerations d'ordre economique, nous parait bien
insuffisante. On aura craint, en augmentant par trop la duree
du service, de nuire au recrutement des cadres, et c'est la
raison pour laquelle, ä une augmentation de la duree des E.R.
correspond une reduction de celle des E.sof. II est ä retenir
qu'avec la nouvelle organisation, le sof. d'l. accomplira une
prolongation de service de 27 jours, comparativement au
Systeme actuel.

Avec la duree reduite des futures E.sof. se pose la question

importante: nos sof. peuvent-ils etre suffisamment formes
pour instruire et conduire un groupe de recrues? II serait ose
de repondre categoriquement par l'affirmative. Ce qui a tou-
jours frappe les sof. etrangers qui suivent nos manoeuvres,
c'est la preparation insuffisante des sof. et des of. subalternes
en general. S'il n'est vraiment pas possible de fixer ä 25 jours
au moins la duree des E.sof., on devrait alors obliger les sof.
ä suivre des exercices hors-service, dans le cadre des societes
de sous-officiers. Notre Association suisse verrait ainsi son
champ d'activite augmenter considerablement, mais ayant des
obligations legales ä assumer, eile tomberait sous la depen-
dance et le controle du D.M.F., alors que c'est precisement
le fait d'assumer — au prix de gros sacrifices de temps et
d'argent de ses membres — un travail volontaire et benevole,
qui lui confere une autorite morale et un merite qu'elle s'est
acquise par un travail serieux et un programme judicieuse-
ment etabli.

II y aurait une autre solution que M. le Colonel A. Rilliet
preconisait voici quelques annees, dans la «Revue Militaire
Suisse»*) et ä laquelle la reduction des E.sof. donne une
actualitd accrue. L'adoption de ce projet pourrait etre le
complement utile de toute reduction de la duree des E.sof. Voici
brievement ce dont il s'agit:

M. le Col. A. Rilliet part de la constatation que le
programme de l'E.sof. comporte la preparation en vue de
l'instruction individuelle de la recrue, et non pas, comme cela
devrait etre, la formation de chefs capables de commander
et d'instruire un groupe au combat, une patrouille, ou un poste
de sof. Pour obtenir des chefs de groupe mieux prepares ä
leur commandement, il convient d'abord de modifier le
Systeme d'instruction des recrues. Le remede preconise est la
creation d'un corps de sof. instrueteurs dont la täche unique
serait d'enseigner ä la recrue la gymnastique, le tir, la
technique de l'arme, l'ecole du soldat. Aux cadres des troupes
serait reservee l'instruction des groupes, de la section, de la
compagnie, du bataillon au combat. Gain de temps, meilleure
preparation technique de la recrue par xes professionnels qu'il
est possible de former ä ce metier de pedagogue. Du meme
coup, temps gagnd ä l'E.sof., dont la plus grande partie du
programme consiste ä la preparation du caporal comme
mediocre instrueteur de la recrue, metier qu'apres son E.R.
comme sof. il n'aura plus ä exercer pendant sa carriere
militaire. Les eleves sof. entreraient en service en meme temps
que les recrues, et pendant les premieres semaines, tandis que
celles-lä seraient instruites par les sof. instrueteurs, les
futurs caporaux feraient l'E.sof. sous la direction des of.
instrueteurs secondes par les of. de troupe appeles ä l'E.R. Au
point de vue administratif les compagnies de recrues seraient
formdes des le ddbut, et les dleves sof., avec le grade d'ap-
pointe, fonctionneraient comme chef de chambre et pour le

*) Revue Militaire Suisse, n° 10, octobre 1930: «L'instruction de
notre armde.»
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